Comment animer un atelier de sensibilisation de Sans Trace Canada (STC)

Qu’est ce qu’un atelier de sensibilisation?

Il s’agit d’une formation  de STC d'une durée pouvant varier entre 30 minutes et une journée et qui peut prendre la forme d'une discussion au sujet des principes Sans trace ou d'un atelier.

Les organisations peuvent-elles offrir ou commanditer de ateliers de sensibilisation?

Oui.  Les organisations peuvent offrir et commanditer des ateliers de sensibilisation de STC et  tenir compte de ce qui suit :
· s’assurer que tout instructeur est suffisamment formé et compétent en leadership,  en enseignement du plein air, à son cours à jour de secourisme de base et de RCR;

· suivre les éléments fondamentaux du contenu des ateliers de sensibilisation ainsi que les normes de formation de STC, pour chaque atelier de sensibilisation.
Est-ce qu’un individu peut  diriger un atelier de sensibilisation?

Oui, les personnes ayant réussi le cours de 5 jours de moniteur ou le cours de Principes et techniques de 2 jours sont aptes à diriger des ateliers de sensibilisation.

 Les personnes familières avec le programme de STC mais sans formation officielle de STC sont aussi encouragées à diriger des ateliers de sensibilisation.  Pour les aider dans cette démarche, ces dernières sont invitées à consulter le matériel pédagogique disponible en consultant le  site Web de STC : http://www.sanstrace.ca.

Bien que les individus souhaitant donner un atelier de sensibilisation de STC n’aient pas à être affiliés à une organisation, ils doivent être membres en règle de STC (pour plus d’information veuillez contacter STC au 1-877-238-9343) et se conformer aux normes de formation de STC ci-incluses.
Existe-t-il des normes officielles pour les ateliers de sensibilisation?

Oui, Vous pouvez télécharger le ficher des Normes de formation de STC en cliquant sur la page du site Web : http://www.sanstrace.ca/formations.

Quel devrait être le contenu d’un atelier?

Étant donné que ces ateliers sont plus courts, moins détaillés et moins chers à organiser que les cours de Principes et techniques ou de moniteur, ils sont très accessibles et s’adressent au grand public, aux groupes d’enfants, aux chefs de groupe scouts, au personnel de camps de vacances,  aux guides ou à tout amateur de plein air.  Le contenu des ateliers de sensibilisation met l’accent sur les compétences et les techniques essentielles de l’éthique en plein air et sur les moyens de transmettre ces informations.  Apprendre en expérimentant, comme par exemple faire creuser un trou sanitaire plutôt que de l‘expliquer est hautement recommandé.
Les cours de Principes et techniques incluant les ateliers de sensibilisation de STC ne sont pas des formations pour apprendre les compétences de base pour la randonnée, le camping et toute autres activités de plein air, ni ne fournissent de certifications en plein air. Les participants aux ateliers sensibilisation devraient, au minimum, avoir reçu une introduction au sept principes de Sans trace et avoir été informés de sa mission. 

La mission de STC est de promouvoir l’utilisation responsable de nos espaces naturels, enseigner et inspirer des valeurs éthiques aidant à limiter les impacts négatifs des activités de plein air non motorisées et ce , dans les deux langues officielles. 

De plus, les points suivants devraient être inclus, si le temps le permet :

un survol du programme de Sans trace (les sept principes) incluant les informations sur les zones fréquentées si applicable ;

· le rôle et les fonctions des ambassadeurs et la structure du programme éducatif;

· le rôle et les fonctions de STC;

· un survol du site Web de STC et des ressources existantes;

· un survol des façons de joindre et soutenir STC pour les individus et les organisations;
 Si je ne suis pas ambassadeur ou moniteur, comment puis-je me familiariser avec STC?
La façon la plus facile de se familiariser avec STC est de visiter le site Web http://www.sanstrace.ca. 

Il contient une foule d’informations qui peuvent être utilisées lors des formations. Le programme de Sans Trace est simple, il s’agit d’une approche pragmatique pour la pratique responsable des activités de plein air. 

Comment puis-je obtenir le matériel, les  idées pédagogiques, les activités et les autres ressources?

STC encourage fortement l’utilisation de son matériel éducatif et promotionnel. La formation pratique en plein air est aussi encouragée. Voici quelques éléments disponibles pour faciliter la planification et la tenue d’un atelier :

· Présentation Powerpoint  (disponible gratuitement);

· Plusieurs outils de formation sont disponibles à notre boutique en ligne http://www.sanstrace.ca/catalogue ou en communiquant avec nous à info@sanstrace.ca;

· Le programme PEAK (Promoting Envirronmental Awareness in Kids) est parfait pour se familiariser avec le programme de Sans Trace.  Il s’adresse aux jeunes de 5 à 12 ans  ou aux jeunes de 13 à 18 ans . Il est en cours de traduction. Vous pouvez vous procurer la version originale anglaise à notre boutique en ligne; 

· Plusieurs documents disponibles en anglais sur le site de LNT US : http://Int.org/training/resources/index.html;
Que doit comporter un atelier de sensibilisation d’une heure? 

Notre présentation Powerpoint ainsi qu’une activité extérieure couvrent bien un atelier d’une durée d’une heure environ.  Généralement, c‘est la meilleure façon de faire un survol des principes avec une démonstration de quelques techniques ou matériel pour une randonnée d’un jour, à pied, en kayak, etc…; démonter la façon efficace d’entreposer la nourriture, creuser un trou sanitaire,  monter un campement en  respectant les pratiques de Sans Trace. 

A quoi pourrait ressembler un atelier d’une demi journée?

Que vous enseigniez à des adolescents ou à des adultes, pensez à cet horaire :

· 9.00 
– Bienvenue et introduction;

· 9:30 
–Présentation des principes soit en  utilisant la présentation Power Point ou par une activité extérieure;

· 10.00 
–  Discussion sur Sans trace Canada :  la mission , Moniteurs, Ambassadeurs, etc.;

· 10:30 
– Mise en action des principes lors de démonstrations, sketches, jeux de rôles, etc.;

· 12:00
– Conclusion.

Et en ce qui concerne une journée entière?

Que vous enseigniez à des adolescents ou à des adultes, pensez à cet horaire :

· 9.00 – Bienvenue et introduction;

· 9:30 – Présentation des principes soit en  utilisant la présentation Power Point ou par une activité extérieure;

· 1.00 –  Discussion sur Sans trace Canada la mission, Moniteurs, Ambassadeurs,  etc.;

· 11:00 – Discuter de toutes les ressources disponibles, programmes et comment s’impliquer;

· 12 : 00   – 
Repas;

· 13.00 – Mise en action des principes lors de démonstrations, sketches, jeux de rôles, etc.;

· 16 :.00 – Conclusion.

Et si j’anime un groupe d’enfants?

Si vous animer un groupe d’enfants, gardez les points suivants en tête :

· On s’amuse!  La plupart des enfants n’apprécieront pas ou auront du mal à  rester assis devant une présentation Powerpoint;

· Les enfants aiment bouger.  Gardez les en mouvement et actifs;

· Utilisez des mots qu’ils comprennent;

· Utiliser des activités pertinentes dans lesquelles ils peuvent s’engager. Par exemple ne parler pas des principes qui s’applique à l’alpinisme à des jeunes  qui partent faire une journée en randonnée!

·  Démontrez leur qu’ explorer Sans Trace est facile et n’est pas seulement une foule de règlements;

· Aidez les à comprendre les raisons d’être du programme  Sans Trace  et comment faire une différence;

· Utilisez les activités présentées dans le  PEAK pack.

Vous avez besoin d’aide?

Contactez STC.  Le personnel  pourra vous donner des idées, des suggestions ou vous référer à un ambassadeur ou un moniteur. 

Dois-je enregistrer mes ateliers avec STC?

Il n’est pas nécessaire de d’enregistrer vos ateliers avant leur tenue. Par contre, nous nous ferons un plaisir d’afficher vos ateliers sur notre site  Web s’il est ouvert au public.

Une fois l’atelier complété, dois-je soumettre un rapport?

Oui.   Il est essentiel pour nous de connaître vos commentaires et ceux de vos participants.  Un rapport est disponible en ligne sur notre site Web : www.sanstrace.ca
Puis-je demander des frais  d’inscription?

Oui. STC recommande d’offrir l’atelier gratuitement lorsque c’est possible. Lorsque des frais d’Inscription sont demandés, STC  recommande aux responsables et aux organisateurs d’ateliers de garder les tarifs les plus bas possible pour faciliter l’accès au plus grand nombre de participants.. Les responsables et organisateurs devraient fixer les coûts des ateliers seulement pour couvrir les frais pour les ressources matérielles, les ressources humaines à un coût raisonnable. 

Puis-je délivrer un certificat pour avoir complété cet atelier?

STC ne fournit pas  de certificat pour les ateliers de sensibilisation.

Puis-je utiliser le logo de STC pour faire la promotion  d’un atelier de sensibilisation?

Toute organisation ou tout individu qui désire utiliser le logo de STC doit être membre ou partenaire en règle.  Pour toute information sur le partenariat avec STC , composer 1.877.238.9343 ou visitez www.sanstrace.ca
151 Boulevard Sainte-Rose, Laval, Québec, H7L 1L2

Phone : 1-877-238-9343 Fax : 1-450-661-3884
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